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Question avec demande de réponse orale O-000041/2022
au Conseil
Article 136 du règlement intérieur
Pascal Canfin, Lídia Pereira, Javi López, Nils Torvalds, Pär Holmgren, Catherine Griset, 
Alexandr Vondra, Petros Kokkalis
au nom de la  commission de l’environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire

Objet: Conférence des Nations unies de 2022 sur le changement climatique, à Charm el-
Cheikh (Égypte) (COP27)

Quelles mesures le Conseil entend-il prendre pour s’assurer que des progrès notables seront 
accomplis, à l’occasion de la conférence sur le climat de Charm el-Cheikh (COP 27), en vue:

1. de revoir à la hausse les ambitions des contributions déterminées au niveau national et 
d’adopter, à l’échelle mondiale, des objectifs d’émissions nettes nulles pour le milieu du siècle, 
afin que toutes les parties puissent atteindre l’objectif global de Paris?

2. de renforcer la mobilisation du financement climatique et du financement durable?

3. d’accélérer l’action et le soutien en faveur de l’adaptation et de la résilience?

Dépôt: 7.10.2022

Échéance: 8.1.2023


